
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

       

 
 
 

Le présent document compte 
7 pages, y compris les 
dessins. 
 
Le présent document a été 
créé en anglais.  
 
Le présent document est 
disponible en français et en 
anglais. 
 

 Français/French  
     English/Anglais 
 
La photo est présentée à titre 
indicatif seulement. 

Description d’achat 

Bande patronymique brodée 
 

 Émis avec la permission du commissaire de la Gendarmerie royale du Canada. 
 

Doc. no : PD-PE-87 
Date : 2014-01-27 



 
Date No de paragr. Modifications 

2012-12-18 Para. 2 Autre alphabet ajoutée. 
2014-01-27 Para. 2 

 
 
Dessin 2 

Les numéros des paragraphes additionelles 
ajouté. 
Un certificat de conformité ajoutée 
Les Syllabique des Autochtones du Canada 
ajoutées dans le dessin. 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 

Modifications 

  



ÉCHANTILLON VISUEL DE LA GRC 
 
 
Un échantillon visuel, selon sa disponibilité, sera fourni par la GRC au 
soumissionnaire retenu. 
 
Cet échantillon servira de guide au fabricant pour tous les aspects non définis ni 
couverts dans la présente spécification. Certaines différences peuvent exister entre 
l’échantillon et la spécification. Si tel est le cas, la spécification doit prévaloir. 
 
Pour obtenir un échantillon, s’adresser à : 
 
Gendarmerie Royale du Canada 
Programme Uniformes et Équipements 
(440, chemin Coventry [entrepôt]) 
1200, prom. Vanier 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0R2 
 
L’échantillon sera expédié « Port payé » et doit être retourné « Port payé ». 
 
L’échantillon visuel doit être retourné à la GRC dans le même état qu’il a été reçu. 
Tout échantillon perdu ou endommagé doit être remplacé par un article identique 
ou le coût d’un article de remplacement acceptable doit être remboursé à la GRC. 
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DESCRIPTION D’ACHAT 
 

BANDE PATRONYMIQUE BRODÉE 
 
1. PORTÉE 
 

La présente description d’achat décrit les exigences relatives à la bande patronymique 
brodée utilisée par le personnel de la Gendarmerie royale du Canada. 

 
2. DESCRIPTION DÉTAILLÉE 
 
2.1 Tissu de base – Le tissu doit être à armure sergé, 70 % laine et 30 % polyester, de couleur 

bleu marine, conforme aux exigences de la spécification G.S. 1045-115, Tissu, laine et 
polyester, de la GRC, avec renfort en pelon ou l’équivalent. Le sens du sergé doit être de 
droite à gauche. Il doit être acheté de la GRC. 

 
2.2 Fil de broderie – Le fil doit être un fil retors de rayonne viscose, au fini lustré, pour 

broderie Schiffli. Il doit avoir une masse linéique de 99 dtex/2 à 135 dtex/2. Il est 
possible d’utiliser un fil de polyester. La couleur doit être gris Pantone 11C. Le fil 
Madeira Polynéon no 40, 135 dtex/2, la couleur no 1640 satisfait aux exigences 
susmentionnées. 
Un certificat de conformité doit être fourni. 

 
2.3 Fil pour bord fini au point Merrow – Un fil de rayonne viscose ou de polyester, de masse 

linéique de 600 dtex/2, peut être utilisé. Il doit être de couleur bleu marine foncé assortie 
à la couleur du tissu de base. La couleur Pantone 532C doit être utilisée comme couleur 
de reference. 

 Un certificat de conformité doit être fourni. 
 
2.4 Ruban autoagrippant à crochets – Le ruban autoagrippant à crochets doit être en nylon 

tissé et comprendre des crochets monofilaments de 8 mils. Lorsqu’il est utilisé avec une 
bande Velcro à boucles no 1000 (ou un autre produit équivalent), le ruban doit avoir les 
caractéristiques suivantes : une résistance au cisaillement de 8 lb/po2 dans le sens de la 
longueur, une résistance au pelage initiale de 1 PIW (livre par pouce de largeur) et, après 
1 000 cycles, cette résistance ne doit pas être inférieure à 0.5 PIW avec une résistance au 
cisaillement sur le sens de la longueur de 4 lb/po2. 
Un certificat de conformité doit être fourni. 

 
2.5 Police de caractères et taille – La police de caractères doit être de type Arial 

conformément au dessin ci-joint et à l’échantillon visuel. Les lettres doivent être en 
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caractère gras et doivent satisfaire aux exigences en matière de taille indiquées sur le 
dessin ci-joint (environ 32 points). Avec cette police de caractères, la bande 
patronymique doit pouvoir comporter jusqu’à quatorze (14) lettres et espaces. Il est 
possible d’utiliser une police de caractères condensée afin d’obtenir jusqu'à dix- 
huit (18) lettres et espaces pour les noms de plus de quatorze lettres ou ceux qui ne 
peuvent être inscrits avec la police de caractères normale. Il est aussi possible de 
diminuer la taille de la police de caractères normale ou condensée pour pouvoir inscrire 
les noms qui ne peuvent pas être brodés en utilisant la police de caractères condensée de 
la taille indiquée. 
Nota:  D’autres lettrages, tel les Syllabique des Autochtones du Canada, peuvent 
remplacer l’alphabet Latin selon les besoins mais seulement avec l’approbation de la 
GRC. 
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